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AVANT-PROPOS 

L’Association du Barreau canadien est une association nationale qui regroupe plus de 36 000 juristes, dont 

des avocats, notaires, professeurs et étudiants en droit dans l’ensemble du Canada. Les principaux 

objectifs de cette association sont de promouvoir l’amélioration du droit et de l’administration de la 

justice. 

L'Association du Barreau canadien possède des divisions dans chaque province et territoire, dont une au 

Québec, laquelle regroupe de nombreux comités, bénéficiant notamment du support de 24 sections de 

droit. 

Le présent mémoire a été préparé par le Comité d’étude sur la transparence corporative de la Section 

Droit des affaires de l’Association du Barreau canadien, division du Québec. 

Le comité est composé de juristes d’expérience exerçant dans différentes spécialités, dont le droit des 

affaires, la fiscalité, droit à la vie privée et le litige. 

Le comité est composé des membres suivants : Vincent Allard (CorpoMax), Antoine Aylwin (Fasken), Élias 

Benhamou (Davies), Patric Besner (Besner avocats d’affaires), Ciro Cucciniello (Cucciniello Calandriello), 

Antoine Guilmain (Fasken), Marie-Andrée Latreille (Davies), John J. Lennard (Davies), Thierry L. Martel 

(Martel Cantin), Agnès Pignoly (Davies), Tommy Tremblay (Langlois) et André Vautour (Lavery). 

Nous tenons à vous souligner que notre travail d’analyse ne saurait se prétendre exhaustif. Aussi, nous 

nous réservons la possibilité de fournir ultérieurement d’autres commentaires. 

Vous remerciant de votre aimable collaboration, veuillez agréer, l’expression de nos sentiments les plus 

distingués. 

 

 
 

Me Patric Besner 

Président du Comité d’étude sur la transparence corporative 
Association du Barreau canadien, division du Québec, Section Droit des affaires  
(514) 489-3441
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INTRODUCTION 

Le comité est heureux de vous faire parvenir ses commentaires sur le Document de consultation sur la 
Transparence corporative. À titre d’association représentant un grand nombre de juristes à l’échelle du 
Canada et du Québec, l’Association du Barreau canadien se réjouit de pouvoir se prononcer sur les 
questions soulevées dans le document de consultation. Le comité d’étude sur la transparence corporative 
de l’Association du Barreau canadien, division Québec, supporte le gouvernement du Québec dans sa 
lutte contre la fraude, l’évasion fiscale, l’évitement fiscal, le blanchiment d’argent et le financement 
d’activités criminelles et remercie le ministère des Finances de lui donner la chance de contribuer à 
l’élaboration de textes législatifs appuyant la transparence corporative, tout en respectant le droit à la vie 
privée des citoyens, et ce, afin de s’assurer que de nouvelles obligations de divulgation ne mettent en 
danger et en péril leur sécurité personnelle.   

A. MISE EN CONTEXTE — ÉTAT ACTUEL DES EXIGENCES PORTANT SUR LA 
TRANSPARENCE DANS LES LOIS SUR LES SOCIÉTÉS PAR ACTIONS AU 
CANADA 

Ces dernières années, divers pays, dont le Canada, ont entrepris de sévir contre le blanchiment d’argent, 
l’évitement fiscal et la fraude fiscale ainsi que contre le financement du terrorisme et d’autres activités 
criminelles. 

En février 2018, le gouvernement fédéral a publié un document de discussion sur l’amélioration du régime 
canadien de lutte contre le recyclage des produits de la criminalité et le financement des activités 
terroristes. Il y était, entre autres, proposé que les sociétés consignent et conservent l’information 
concernant leurs propriétaires effectifs. Cette mesure faisait suite à un accord de principe intervenu en 
décembre 2017, dans lequel les ministres des Finances fédéral, provinciaux et territoriaux se sont 
entendus sur plusieurs points, dont apporter des modifications législatives à leurs lois sur les sociétés par 
actions pour faire en sorte que celles-ci détiennent des renseignements exacts et à jour sur leurs 
propriétaires effectifs, et mettent ces renseignements à la disposition des organismes d’application de la 
loi, des autorités fiscales et d’autres autorités. 

Fédéral 

Depuis cette date, le Parlement canadien a adopté le projet de loi C-861 (« Loi C-86 ») qui est entré en 
vigueur le 13 juin 2019. La Loi C-86 oblige les sociétés par actions régie par la Loi canadienne sur les 
sociétés par actions (« LCSA ») à tenir un registre des particuliers ayant un contrôle important de ces 
sociétés (nous utiliserons l’abréviation « RPCI » pour désigner tout registre des particuliers ayant un 
contrôle important, peu importe la législation traitée). Ce registre n’est pas accessible au public mais, sous 
certaines conditions, l’est pour le directeur de Corporations Canada, les actionnaires et les créanciers de 
la société par actions. Le 21 juin 2019, le projet de loi C-972 (« Loi C-97 ») a rajouté à cette liste,  les forces 

 

1. Loi No 2 d’exécution du budget de 2018, LC 2018, c. 27. 

2. Loi no1 d’exécution du budget de 2019, LC 2019, c. 29. 
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policières, l’Agence du revenu du Canada ainsi que les organismes provinciaux ayant des responsabilités 
semblables à celles de l’Agence et certains autres organismes d’enquête.  

La législation fédérale a suscité beaucoup de questionnements et d’incertitudes pour les juristes, car 
plusieurs de ses dispositions sont susceptibles d’interprétations divergentes. La loi demeure également 
incomplète sur plusieurs aspects. Plusieurs dispositions de la Loi C-86 renvoient à un règlement qui 
malheureusement n’existe pas encore. De plus, certaines exclusions aux nouvelles règles, comme celles 
qui visent les émetteurs assujettis auraient pu également viser les filiales à part entière de ces émetteurs 
assujettis.  

De plus, quand on fait la recherche pour identifier les particuliers ayant un contrôle important (nous 
utiliserons l’abréviation « PCI » pour désigner l’expression « particuliers ayant un contrôle important », 
peu importe la législation traitée) d’une société par actions, la recherche devrait pouvoir s’arrêter lorsque 
la société par actions pour laquelle on fait la recherche compte parmi ses actionnaires une entité n’ayant 
pas la capacité de distribuer ses surplus à des actionnaires ou des associés, le cas échéant, tels que les 
organisations à but non lucratif (« OBNL »), les organismes de bienfaisance enregistrés, les coopératives, 
etc. Dans le même ordre d’idée, il ne devrait pas être nécessaire de continuer la recherche lorsqu’un 
actionnaire d’une société par actions est une personne morale déjà soumise à des règles de divulgation 
publique et de transparence corporative, telles que les compagnies d’assurance, les sociétés de prêt et de 
fiducie ou les sociétés d’État (comme la Caisse de dépôts et placements du Québec). 

Enfin, certaines expressions de la Loi C-86 telles que, « influence directe ou indirecte », la « haute main », 
le « contrôle de fait », la « juste valeur marchande » ne sont pas définies à la LCSA et nous espérons que 
le règlement à venir guidera les juristes quant au sens à leur donner.  

Nous souhaitons donc, quelle que soit la solution retenue par le législateur québécois, que tous les 
règlements auxquels la loi pourra faire référence entrent en vigueur concurremment à la loi, qu’ils soient 
clairs et précis et que des bulletins d’interprétation ou instructions générales soient aussi publiés au même 
moment. 

Colombie-Britannique 

Le 16 mai 2019, le projet de loi 24 modifiant la « Business Corporations Act »de la Colombie-Britannique 
(« Loi 24 ») a été adopté par sanction royale3. La Loi 24 se démarque du modèle imposé par la Loi C-86 à 
plusieurs égards importants, entre autres : 

1) les définitions de PCI dans la Loi 24 ne réfèrent pas au contrôle direct ou indirect, mais plutôt au 
droit d’élire, nommer ou retirer les administrateurs de la société et celle d’un « nombre important 
d’actions » fait référence à 25% des actions votantes ou 25% des actions émises de la société sans 
mention de la juste valeur marchande de la société et sont donc différentes des définitions 
correspondantes retrouvées dans la Loi C-86; 

2) l’accès au registre est limité aux administrateurs et aux autorités réglementaires nommées à la 
Loi 24; 

 

3. Business Corporations Amendment Act, 2019, S.B.C. 2019, c.15. 
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3) la mise à jour du registre doit se faire par la société dans les 30 jours de la connaissance du 
changement et non dans les 15 jours de cette connaissance comme dans la Loi C-86; 

4) les PCI dont le nom est ajouté au registre de transparence devront en être informés dans les 
10 jours; 

5) le « contrôle indirect » est mentionné, mais son sens sera précisé dans les règlements (non encore 
publiés); 

6) la citoyenneté fera partie des renseignements qui doivent être divulgués dans le registre de 
transparence. 

La Loi 24 entrera en vigueur le 1er mai 20204. Le règlement adopté en vertu de la Loi 24, mais non encore 
en vigueur vient préciser certaines notions relatives au contrôle des sociétés intermédiaires qui se 
retrouvent entre une société et le ou les PCI de cette société5. Nous ne croyons toutefois pas que la Loi 24 
est un modèle parfait pour une éventuelle loi québécoise car elle comporte certaines lacunes. En 
particulier, la définition du « nombre important d’actions » qui vise 25% des actions émises de la société, 
sans égard à la valeur de cette société n’est pas appropriée puisque pour une société dont le capital émis 
comporte plusieurs catégories d’actions, mesurer l’importance d’un actionnaire par le nombre d’actions 
détenues n’a aucune valeur significative.  

Manitoba 

Le Manitoba a adopté le projet de loi 22 intitulé Loi sur l’enregistrement, la surveillance et la transparence 
de la propriété effective des entreprises (« Loi 22 ») par sanction royale le 10 octobre 20196. L’entrée en 
vigueur de la Loi 22 sera, quant à certaines dispositions, le 8 avril 2020 ou à une date antérieure fixée par 
proclamation. La Loi 22 est pratiquement identique à la Loi C-86 et n’apporte pas de différences de fond 
avec le texte de la Loi C-86. Cependant, la Loi 22 ne reprend pas le droit d’accès étendu des organismes 
d’enquête rajouté par la Loi C-97. Ainsi, l’accès au RPCI des sociétés manitobaines est limité au directeur 
de l’Office des compagnies, aux actionnaires et aux créanciers des corporations manitobaines. Il n’est pas 
public. 

Saskatchewan 

Le 18 novembre 2019, le projet de loi 191 modifiant The Business Corporations Act de la Saskatchewan 
(« Loi 191 ») a été déposé en première lecture devant l’Assemblée législative de la Saskatchewan et sa 
deuxième lecture a eu lieu le 27 novembre 20197. Dans les notes explicatives accompagnant la Loi 191, il 
est indiqué que les modifications proposées sont un miroir des dispositions de la Loi C-86. À l’instar du 
Manitoba, la Loi 191 ne prévoit pas un droit d’accès au RPCI aux organismes d’enquête. L’accès au RPCI 

 

4. Order in Council 553, BC Reg 209/2019, October 24, 2019. 

5. Annexe au décret mentionné à la note 4. 

6. Loi sur l’enregistrement, la surveillance et la transparence de la propriété effective des entreprises (Modifications de 

diverses dispositions législatives), SM 2019, c. 25. 

7. An Act to amend the Business Corporations Act, 2019 Bill 191 (2e lecture), 27 novembre 2019. 
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n’est pas public et est limité au Directeur des corporations Saskatchewan, les actionnaires et les créanciers 
de la corporation. 

Île-du-Prince-Édouard 

Le 28 novembre 2019, l’Assemblée législative de l’Ile du Prince-Édouard a adopté le projet de loi 34 
modifiant The Business Corporations Act de cette province8. Les dispositions de la Loi 34 instaurent un 
régime similaire au régime fédéral et, d’une part, reprennent les dispositions tant de la Loi C-86 que de la 
Loi C-97 quant à l’accès limité du RPCI et, d’autre part, utilisent certaines définitions de la Loi 24 de la 
Colombie-Britannique, notamment en ce qui a trait à la définition du concept d’« investigative body » et 
le pouvoir de ces « investigative bodies » d’inspecter le RPCI des sociétés de l’Île du Prince-Édouard. Par 
cette sanction rapide, il apparaît que l’Assemblée législative de l’Île-du-Prince-Édouard a décidé de suivre 
les règles de transparence établies par le Parlement canadien. 

Autres provinces et territoires 

Les autres provinces et territoires canadiens devraient également dans un avenir rapproché modifier leurs 
lois sur les sociétés par actions pour instaurer un RPCI applicable aux sociétés par actions constituées sous 
l’empire de ces lois. Si la tendance se maintient, aucune des provinces ni aucun des territoires ne rendra 
le RPCI accessible au public et, si la tendance observée jusqu’à maintenant se confirme, le texte de la loi 
proposé dans chacune de ces provinces devrait se coller à celui de la Loi C-86.  

Québec 

Pour ne pas provoquer un exode des entreprises immatriculées au Québec vers les autres provinces, dans 
le contexte de propositions de modifications au corpus législatif pour assurer davantage de transparence 
quant à la propriété du capital des sociétés par actions, nous vous suggérons de modifier seulement la Loi 
sur les sociétés par actions (« LSAQ ») et non la Loi sur la publicité légale des entreprises (« LPLE »). 
Imposer aux autres entités juridiques assujetties à la LPLE une divulgation de l’identité des particuliers qui 
ont un contrôle important au Registraire des entreprises du Québec (« REQ ») alors que la loi traitant de 
la publicité légale dans leur juridiction constitutive ne l’impose pas serait vraisemblablement considéré 
par la communauté d’affaires et juridique comme un geste démesuré du législateur québécois. 

Il faut se rappeler que les entreprises immatriculées au REQ sont des sociétés par actions, des OBNL, des 
sociétés civiles et des fiducies commerciales, constituées tant en vertu des lois du Québec qu’en vertu des 
lois d’autres juridictions. Dans la mesure où le Québec adoptait une loi visant la constitution d’un RPCI 
quant à toutes les entreprises immatriculées au REQ, qu’elles soient constituées en vertu des lois du 
Québec ou de celles d’une autre juridiction, le Québec risque non seulement d’imposer à ces entreprises 
étrangères un fardeau administratif additionnel, mais risque également de décourager ces entreprises de 
faire affaire au Québec. Ainsi, si le RPCI québécois est institué par des modifications apportées à la LPLE, 
une société par actions de régime fédéral, par exemple, devrait alors tenir à la fois un registre selon les 
dispositions de la LCSA et se conformer aux nouvelles règles de divulgation contenues dans la LPLE, telle 
que modifiée. 

 

8. An Act to Amend the Business Corporations Act, SPEI 2019, c. 20. 
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Pour ces raisons et plusieurs autres qui vous seront présentées dans ce mémoire, nous vous 
recommandons que le législateur québécois suive la voie retenue par le législateur fédéral par la Loi C-86 
et la Loi C-97, de même que par les assemblées législatives des provinces canadiennes où des lois ont été 
adoptées ou sont en voie de l’être et se contente donc de modifier la LSAQ pour y introduire des 
dispositions sur un RPCI qui soient similaires à celles prévues dans les Loi C-86 et C-97.  

Il nous apparaît également important que les modifications qui pourraient être apportées à la LSAQ soient 
accompagnées d’un texte réglementaire complet, clair et précis, ce qui permettrait d’éviter les difficultés 
d’interprétation actuellement rencontrées avec la Loi C-86 et la Loi C-97 alors que les juristes ne 
s’entendent pas sur leur portée exacte. 

Nous souhaiterions également que des efforts soient déployés par toutes les provinces canadiennes et le 
gouvernement fédéral afin que les lois de toutes les provinces et la loi fédérale soient harmonisées. Les 
efforts des autorités de réglementation des valeurs mobilières de toutes les provinces et du niveau fédéral 
pour élaborer des règles similaires relatives aux valeurs mobilières dans toutes les juridictions 
canadiennes pourraient servir de modèle. Il pourrait donc être approprié que le Québec attende que le 
gouvernement fédéral ait complété la mise en place de son régime législatif et réglementaire applicable 
au PCI et aux registres des PCI avant d’adopter sa propre loi concernant la mise ne place d’un registre 
québécois des PCI. 

Par exemple, si, comme l'a fait le législateur fédéral, le Québec devait choisir d’inclure dans sa définition 
de PCI le concept de « nombre important d’actions » fondé sur un pourcentage de la « juste valeur 
marchande » de l’ensemble des actions en circulation d’une société, il serait important d’encadrer, ce que 
ne fait pas encore le régime fédéral (mais qui devrait normalement se retrouver dans l’éventuel règlement 
qui viendra compléter les dispositions de la Loi c-86 et de la Loi C-97), la méthode acceptable de 
détermination de cette juste valeur marchande. Notons à cet égard que les autorités fiscales, les 
évaluateurs d’entreprise agréés et la jurisprudence s’entendent généralement sur la définition de « juste 
valeur marchande » suivante :  

« la juste valeur marchande est le prix le plus élevé, exprimé en dollars, qui 
puisse être obtenu sur un marché ouvert qui n’est soumis à aucune 
restriction, lorsque les parties à la transaction sont bien informées, qu’elles 
agissent avec prudence, qu’elles n’ont aucun lien de dépendance entre 
elles et que ni l’une ni l’autre n’est forcée de quelque manière de conclure 
la transaction. » 

Or, quoique le concept de juste valeur marchande soit bien établi en droit canadien, il n’en reste pas 
moins que l’évaluation d’actions n’est pas une science exacte. Ainsi, quand vient le temps d’évaluer la 
juste valeur marchande des actions d’une société par actions, il faut d’abord déterminer la valeur de la 
société elle-même dans un contexte théorique pour ensuite répartir cette valeur entre les actions émises 
et en circulation. À chacune des étapes du processus, des éléments objectifs et subjectifs peuvent 
influencer l’évaluation qui, finalement, s’approche plus d’un art que d’une science. Il s’ensuit que si les 
modifications qui seraient proposées à la LSAQ devaient suivre la même voie que celle retrouvées à 
l'article 2.1 de la LCSA pour les fins de déterminer qui est un PCI9, nous suggérons qu’il soit clairement 

 

9. Rappelons que l’article 2.1 de la LCSA prévoit que pour les fins de déterminer si un particulier se qualifie comme un 

« particulier ayant un contrôle important d’une société », ce particulier doit avoir des droits ou intérêts relativement 
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établi que la société doit faire un « effort raisonnable d’évaluation » pour évaluer la juste valeur 
marchande de ces actions en circulation, c’est-à-dire que cette évaluation pourrait être établie selon une 
méthode juste et raisonnable, sans toutefois nécessairement requérir le recours à des évaluateurs experts 
chaque fois qu’il y a lieu de procéder à une telle évaluation. Cela éviterait des coûts importants 
d’évaluation aux sociétés. Vous noterez que ce concept d’« effort raisonnable d’évaluation » est déjà 
utilisé par les autorités fiscales, tant fédérale que provinciale. Nous vous référons à cet égard à la position 
administrative de l’Agence du revenu du Canada sur le sujet : Agence du revenu du Canada, Folio S4-F3-
C1, « Clause d’ajustement de prix » (24 novembre 2015). Par ailleurs, cette juste valeur marchande ne 
devrait pas pouvoir être utilisée à d’autres fins que la détermination de l’existence d’un « nombre 
important d’actions », laquelle n’est pas nécessairement l'équivalent de la « juste valeur » visée par les 
articles 372 et suivants de la LSAQ dans le contexte d’un rachat d’actions régi par ces articles. 

Vous retrouverez en annexe certains autres commentaires et suggestions qui sans être directement reliés 
à l’objet de la présente consultation sont, toutefois, liés à la transparence corporative et à la fonctionnalité 
du REQ. 

  

 

à un nombre important d’actions. Le paragraphe (3) de cet article 2.1 indique que pour ces fins, un nombre d’actions 

équivalent à vingt-cinq pourcent ou plus de la juste valeur marchande de l’ensemble des actions en circulation de la 

société est un nombre important d’actions. (nous soulignons) 
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B. RÉPONSES AUX QUESTIONS SPÉCIFIQUES 

Votre document de consultation comportait des questions précises. En plus des commentaires généraux 
qui précède, nous avons décidé de répondre séparément à certaines d’entre elles. Nous conservons la 
même numérotation de ces questions que celle contenue dans le document de consultation. 

4. OBLIGATION DE DÉCLARER AU REGISTRAIRE DES ENTREPRISES DU 
QUÉBEC LES INFORMATIONS RELATIVES AUX BÉNÉFICIAIRES ULTIMES 

4.3 APPROCHE POTENTIELLE 

1. Selon vous, la définition fédérale est-elle appropriée pour le Québec et, si 
non, quel autre modèle ou définition le Québec devrait-il considérer? Pourquoi? 

Le document de consultation à la page 22, définit sommairement un bénéficiaire ultime de la 
façon suivante : 

- un individu détenant, directement ou indirectement, au moins 25% des actions avec droit 
de vote; 

- un individu détenant, directement ou indirectement, au moins 25% de toutes les actions 
mesurées par la juste valeur marchande; 

- un individu qui exerce un contrôle ou une haute main, direct ou indirect, sur au moins 
25% des actions avec droit de vote ou de toutes les actions mesurées par la juste valeur 
marchande; 

- un individu exerçant une influence, directe ou indirecte, dont l’exercice entraînerait le 
contrôle de fait de la société;  

La Loi C-86 a introduit un nouvel article 2.1 à la LCSA pour établir que pour les fins de la LCSA un 
PCI est un particulier qui est le détenteur inscrit, a la propriété effective ou exerce un contrôle 
direct ou indirect ou a la haute main relativement à un nombre important d’actions. Or, selon 
l’article 2 de la LCSA, la « propriété effective » est le droit du véritable propriétaire et le 
« véritable propriétaire » s’entend notamment du propriétaire de valeurs mobilières inscrites au 
nom d’un intermédiaire, notamment d’un fiduciaire ou d’un mandataire. La détention indirecte 
d’actions ou autres valeurs mobilières par un particulier par le truchement d’une société par 
actions, par exemple, n’est pas visé par cette définition. En effet, lorsque la LCSA souhaite inclure 
la détention indirecte d’actions elle le fait explicitement. Voir par exemple, les articles 126 (2) et 
161 (2) LCSA dont une partie du texte est reproduit ci-après : 

126. (2) Pour l’application de la présente partie : 

a) est réputé être initié d’une société ayant fait appel au public tout 
administrateur ou dirigeant d’une personne morale qui est le véritable 
propriétaire — directement ou indirectement — d’actions de la société ayant fait 
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appel au public ou qui exerce le contrôle ou a la haute main sur de telles actions, 
ou qui possède une combinaison de ces éléments…… 

161. (2) Pour l’application du présent article :… 

b) est réputée ne pas être indépendante la personne qui, ou dont l’associé : 

(i) ou bien est associé, administrateur, dirigeant ou employé de la société, d’une 
personne morale de son groupe ou de leurs administrateurs, dirigeants ou 
employés, 

(ii) ou bien est le véritable propriétaire ou détient, directement ou indirectement, 
le contrôle d’une partie importante des valeurs mobilières de la société ou de l’une 
des personnes morales de son groupe,… 

Il s’ensuit que la définition de « véritable propriétaire » de la LCSA doit être lue de façon 
restrictive et ne comprend pas la détention indirecte d’actions par un particulier par le biais d’une 
société par actions. Ainsi, si François détient 51% des actions votantes et Marie, 49% des actions 
votantes de Gestion 1 et que Gestion 1 Inc. détient toutes les actions de ABC Inc., seul François 
sera, aux fins de la LCSA, considéré comme un PCI de ABC Inc. car il exerce un contrôle indirect de 
ABC Inc. Marie, qui détient  49% des actions votantes de Gestion 1 Inc., détient indirectement 
49% de ABC Inc., mais comme la définition de « véritable propriétaire » n’englobe pas la 
détention indirecte d’actions de ABC Inc., Marie ne sera pas considéré un PCI de ABC Inc. 

Ainsi, lorsque l’analyse d’un groupe de sociétés par actions est requise en vertu de la LCSA pour 
identifier les PCI d’une société par actions de régime fédéral et qu’aucun particulier ne détient 
25% des actions votantes ou d’actions qui représentent 25% de la juste valeur marchande de la 
société-mère, l’analyse doit tout de même se continuer aux niveaux supérieurs du groupe de 
société. Toutefois, à ces niveaux, seuls les actionnaires qui contrôlent les société-grand-mère (ou 
arrière-grand-mère) de société en question seront retenus et il en sera ainsi dans l’ascension de 
la chaine corporative jusqu’au PCI ou aux PCI. À partir du 2ième niveau (société-mère de la société 
de régime fédéral en question), c’est le critère du contrôle qui est retenu et pas celui de la 
détention. 

Le législateur fédéral aurait pu également inclure la détention indirecte d’actions dans sa 
définition de ce que sont des particuliers ayant contrôle important, mais il ne l’a pas fait. Les 
provinces de la Colombie-Britannique, du Manitoba, de la Saskatchewan et de l’Île-du-Prince-
Édouard ne l’ont pas fait non plus. Notons également que le règlement adopté, mais non en 
vigueur, en Colombie-Britannique, lequel vient préciser certaines notions quant à ce qui constitue 
le contrôle indirect d’une société donnée, retient également le critère du contrôle des sociétés 
interposées entre une société et les particuliers qui ont contrôle important de cette société10. 

Nous recommandons donc que la définition de PCI qui se retrouvera éventuellement dans une loi 
québécoise portant sur la transparence corporative corresponde à celle retrouvée à la Loi C-86.  

 

10. Order in Council 553, supra, note 4, art. 50. 
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Par ailleurs, nous vous recommandons aussi de définir clairement les expressions de « propriété 
effective », « haute main » et « contrôle de fait » dans l’éventuelle loi québécoise. Par exemple, 
quant au « contrôle de fait », il serait possible de s’inspirer de la définition prévue à la Loi 24 de 
la Colombie-Britannique qui, à son paragraphe 119.11 (2) (b), élabore une définition pratique de 
ce qui constitue un « contrôle de fait ». En l’absence de telles définitions claires, les entreprises 
risquent de n’avoir dans bien des cas d’autre choix que d’obtenir des opinions juridiques pour 
mise en place du registre que la loi leur imposera de mettre en place et le maintenir, ce qui nous 
apparaît difficilement justifiable. 

Par ailleurs, il serait important que l’éventuelle loi sur la transparence corporative donne au 
pouvoir exécutif la possibilité de préciser le sens à donner à certaines expressions retrouvées dans 
cette loi ou encore d’émettre des positions administratives quant à la façon dont elles vont 
l’interpréter. À cet égard, on pourrait s’inspirer de la pratique en matière fiscale alors que l’Agence 
du revenu Canada et l’Agence du revenu du Québec émettent régulièrement des bulletins 
d’interprétation, circulaires d’informations, folio et autres documents similaires afin d’informer 
le contribuable de la manière dont elles interprètent les lois fiscales et leurs règlements, et ce, 
afin d’aider le contribuable dans la préparation de ses déclarations de revenu. Dans le même 
ordre d’idée, en matière de valeurs mobilières l’Autorité des marchés financiers émet, souvent 
de concert avec ses homologues dans les autres provinces et territoires canadiens, des 
instructions générales afin d’aviser le public de l’interprétation qu’elle donne à certains termes 
ou concepts inclus dans la Loi sur les valeurs mobilières et ses règlements. 

Ce type d’outils n’existe pas encore dans le domaine du droit des sociétés. Certes, il existe des 
guides disponibles sur les plateformes du REQ, mais ceux-ci visent principalement à aider les 
assujettis et les intermédiaires accrédités dans la préparation et la transmission des différents 
formulaires au REQ. Or, on constate aisément de la discussion qui précède que plusieurs des 
termes et expressions retrouvés dans les différentes lois fédérale et provinciales portant sur la 
transparence corporative sont ambigus. C’est pourquoi nous croyons qu’il serait important que le 
gouvernement adopte un règlement d’application pour préciser le sens à donner à ces termes et 
expressions ou encore que l’autorité administrative qui sera chargé de l’application de cette loi 
émette une position administrative claire, le tout pour faciliter l’identification des PCI dont 
l’identité devra être documentée. 

2. Selon vous, quelles informations personnelles concernant les bénéficiaires 
ultimes devraient être recueillies? 

Les lois adoptées jusqu’à présent par le législateur fédéral et par les législateurs provinciaux, 
prévoient que les renseignements personnels suivants doivent être recueillis quant aux PCI : 

a) leur nom; 
b) leur date de naissance; 
c) leur dernière adresse connue; 
d) leur juridiction de résidence pour les fins fiscales; et  
e) leur citoyenneté (Colombie-Britannique seulement). 

Nous ne pensons pas qu’il soit nécessaire de demander aux PCI d’une société de divulguer leur 
citoyenneté pour des fins de transparence corporative. Nous vous suggérons donc de vous en 
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tenir aux mêmes informations que celles exigées par la Loi C-86., soit le nom, la date de naissance, 
la dernière adresse connue et la juridiction de résidence pour fins fiscales. 

Nous croyons également que ces informations ne devraient pas être généralement accessibles au 
public, surtout pour des raisons de sécurité, mais ne devraient être disponibles qu’aux catégories 
de personnes prévues dans la loi fédérale. 

3. Certaines formes juridiques devraient-elles être dispensées de l’obligation 
de transmettre l’information sur leurs bénéficiaires ultimes? 

Nous croyons que seules les sociétés régies par la LSAQ devraient être visées par l’obligation de 
tenir un registre des PCI.  

Le processus d'identification d'un PCI ne devrait pas s’appliquer quant aux entités qui, elles-
mêmes, sont déjà soumises à des exigences de divulgation strictes. Par exemple, il ne nous 
apparaît pas utile d’indiquer qui sont les PCI d’une société ayant fait un appel public à l’épargne 
(c.-à-d., dont les actions sont inscrites à la cote d’une bourse ou d’un autre marché organisé), 
d’une société de prêts et de fiducie, d’une coopérative ou d’un fond d’investissement (dans ce 
dernier cas dans la mesure où il doit faire l’objet d’une inscription en vertu des lois sur les valeurs 
mobilières). 

De plus, en ce qui concerne certaines entités, telles que la plus grande partie des fiducies, seules 
les personnes qui sont légalement autorisées à administrer leur patrimoine devraient être 
considérées comme des PCI à leur égard. Cette solution est celle qui a été retenue par le 
gouvernement de la Colombie-Britannique dans le règlement d’application des modifications 
apportées au Business Corporations Act en matière de gouvernance corporative.11. Elle nous 
semble adéquate compte tenu, en particulier, de l’article 1261 du Code civil du Québec qui prévoit 
que le patrimoine fiduciaire constitue un patrimoine d’affectation autonome et distinct de celui 
du constituant, du fiduciaire ou du bénéficiaire, sur lequel aucun d’entre eux n’a de droit réel et 
de l’article 1278 de ce même Code qui prévoit que « le fiduciaire a la maîtrise et l’administration 

 

11. “50. Control 

 (…) 

 (3) For the purposes of this Part, control of an intermediary that is a personal or other legal representative is 
determined in accordance with the following rules:   

(a) a person controls a representative that is the registered owner of one or more of the shares of a private 
company if the person has the legal authority to direct how the representative is to exercise any of the rights that 
are attached to the shares;  

(b) a person controls a representative that has the right to elect, appoint or remove one or more of the directors 
of a private company if the person has the legal authority to direct how the representative is to exercise that right;  

(c) apersoncontrolsarepresentativethatcontrolsanintermediaryiftheperson has the legal authority to direct how 
the representative is to exercise control over the intermediary;  

(d) the rules in subsection (1) apply in determining who controls a corporation, partnership or agent that controls 
a representative.” 
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exclusive du patrimoine fiduciaire et les titres relatifs aux biens qui le composent sont établis à 
son nom; il exerce tous les droits afférents au patrimoine et peut prendre toute mesure propre à 
en assurer l’affectation ». Ainsi, à défaut de l'exercice du pouvoir discrétionnaire des fiduciaires, 
la propriété effective du patrimoine fiduciaire n’appartient à aucun particulier tant et aussi 
longtemps que la fiducie existe. Nous soumettons donc qu’en ce qui concerne les fiducies la 
recherche de l’identité des PCI devrait se limiter au fiduciaire.  

4. Selon vous, y aurait-il d’autres approches potentielles qui devraient être 
envisagées par le Québec? 

En tenant compte des différents commentaires formulés dans le présent mémoire, nous ne 
voyons pas d’autres approches potentielles qui devraient être envisagées pour le Québec. 

4.4 AUTRES CONSIDÉRATIONS 

1. Parmi les autres considérations présentées, lesquelles vous interpellent? 
Pourquoi? 

Loi sur la publicité légale des entreprises — Nombre d’actionnaires à déclarer 

Le Québec est la seule juridiction canadienne qui exige la divulgation publique du nom et de 
l’adresse de l’un ou l’autre des actionnaires d’une société par actions. En effet, les registres publics 
maintenus tant par Corporations Canada que les différentes provinces et territoires canadiens ne 
comprennent que les noms et adresses des administrateurs. Afin d’assurer la stabilité et la 
sécurité des transactions commerciales, il est raisonnable et justifiable d’informer le public du 
nom et des coordonnées des particuliers qui gèrent les activités et les affaires internes des 
sociétés par actions ou en surveillent la gestion, à savoir les administrateurs et dirigeants. Ceci 
dit, le fait de publier le nom et les coordonnées des actionnaires n’a pas pour effet de mieux 
protéger le public qui fait affaires avec une société par actions, puisque les actionnaires ne sont 
pas des mandataires de la société par actions et ne peuvent lier cette société par actions face aux 
tiers. 

De fait, le régime de publicité applicable en vertu de la LPLE est plus exigeant que celui en vigueur 
dans les autres juridictions canadiennes en ce que les assujettis en vertu de la LPLE doivent 
déclarer les coordonnées des trois actionnaires qui détiennent le plus de voix, par ordre 
d’importance, avec mention de celui qui en détient la majorité absolue. Le fait d’indiquer un 
quatrième actionnaire n’améliorera pas la protection du public. La déclaration de plus de trois 
actionnaires n’aura pas un impact positif sur la transparence corporative, mais permettra 
simplement aux tiers d’identifier un actionnaire minoritaire supplémentaire. 

Prête-noms 

La réforme sur la transparence corporative qu’envisagent les autorités de toutes les juridictions 
canadiennes vise la lutte contre la fraude, l’évasion fiscale, l’évitement fiscal, le blanchiment 
d’argent et le financement d’activités criminelles. Dans ce contexte, le ministère des Finances du 
Québec a déjà mis sur pied des mesures pour obtenir la divulgation de certains contrats de prête-
noms. En effet, dans le Bulletin d’information 2019-05, le ministère des Finances du Québec a 
annoncé une nouvelle obligation de divulgation des contrats de prête-nom. Lors de la Journée 
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d’études fiscales de la Fondation d’études fiscales du 11 juillet 2019, Revenu Québec a précisé 
certains éléments en lien avec cette annonce. Par ailleurs, Revenu Québec a, dans un 
communiqué du 22 août 2019, annoncé un report de la date avant laquelle les contrats doivent 
être divulgués.  

Il ressort des informations annoncées que la législation fiscale sera modifiée pour exiger que les 
parties à un contrat de prête-nom intervenu dans le cadre d’une opération ou d’une série 
d’opérations divulguent les simulations à Revenu Québec. Nous comprenons que les 
modifications législatives à venir ne comporteront pas de définition de la notion de « prête-nom ». 
Cependant, Revenu Québec a indiqué qu’il assimilerait à un contrat de prête-nom le mandat par 
lequel le mandataire traite pour le compte d’un mandant, mais en laissant croire qu’il agit en son 
propre nom.  

Un formulaire prescrit a déjà été publié par Revenu Québec pour permettre aux contribuables de 
satisfaire à leurs obligations de divulgation. Par ailleurs, il est prévu que si les parties au contrat 
de prête-nom omettent d’en faire la divulgation dans le délai prescrit, elles s’exposeront 
solidairement à une pénalité de 1 000 $, ainsi qu’à une pénalité additionnelle de 100 $ par jour 
de défaut, jusqu’à concurrence de 5 000 $. De plus, le délai de prescription applicable à une année 
d’imposition d’une partie au contrat de prête-nom n’ayant pas été divulgué sera suspendu 
relativement aux conséquences fiscales, pour cette année, qui découlent d’une opération ou 
d’une série d’opérations survenue dans cette année et qui s’inscrit dans le contexte du contrat de 
prête-nom. 

Nous soumettons qu’il n’est pas nécessaire d’exiger davantage de transparence que ce qui a déjà 
été annoncé en ce qui a trait aux contrats de prête-nom puisque les objectifs de lutte contre la 
fraude, l’évasion fiscale, l’évitement fiscal, le blanchiment d’argent et le financement d’activités 
criminelles sont atteints par ce changement législatif. 

Impact sur la concurrence et la compétitivité du Québec 

Il est essentiel de considérer l’impact des modifications envisagées en matière de transparence 
corporative dans un contexte de concurrence entre juridictions. En effet, avec la numérisation des 
entreprises et l’efficacité des moyens de communications, il est de plus en plus facile de déplacer 
le siège social juridique d’une entreprise sans affecter défavorablement ses opérations. Pour ces 
raisons, le Québec doit s’assurer de maintenir des lois et règlements similaires et concurrentiels 
à ceux des juridictions voisines.  

Même si le système de droit civil du Québec est une grande institution et que le Registre des 
entreprises actuel est nettement en avance en terme de publicité et de transparence sur les 
autres juridictions canadiennes, différentes normes légales ou règlementaires rendent déjà le 
marché québécois plus contraignant que d’autres provinces canadiennes pour les entreprises 
étrangères qui magasinent une juridiction pour y installer une place d’affaires. Nous pensons 
notamment à la Charte de la langue française, au droit civil qui est perçu par plusieurs comme 
une curiosité dans l’environnement nord-américain de common law, aux taxes à la consommation 
élevées, à la documentation gouvernementale et aux formulaires unilingues français, à l’impôt 
sur le revenu élevé et à la conformité corporative et fiscale complexe.  

Les gouvernements se sont souvent engagés à simplifier la vie des entrepreneurs, mais l’inverse 
continue souvent d’être constaté en pratique. Ainsi, les entrepreneurs doivent s’appuyer de plus 
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en plus sur des professionnels en droit, comptabilité et fiscalité, notamment, pour être en mesure 
de rencontrer les diverses exigences légales et règlementaires qui encadrent l’entreprenariat 
québécois. 

En Europe, où la transparence corporative est présentement plus étendue, des études ont avancé, 
avant l’adoption des diverses mesures européennes sur la transparence, qu’une publicité accrue 
des bénéficiaires effectifs des entreprises risquait de nuire à l’économie. Nous référons 
notamment aux études suivantes :  

1) PricewaterhouseCoopers, « Finding a Balance between Transparency and Privacy : A Study of 
the Impact of the UBO Register on High-net-worth Families and Family Businesses in Twelve 
European Countries », décembre 2015, [En ligne], [www.pwc.nl/en/assets/documents/pwc-
findinga-balance-between-transparency-and-privacy.pdf] (6 mai 2019) ;  

2) Didier DANET, « Publier et périr : comment la publicité légale menace les données 
confidentielles des entreprises françaises », Market Management, vol. 7, no 4, 2007, p. 70. 

Qualité de l’information 

En tenant compte des différents commentaires formulés dans le présent mémoire, nous n’avons 
pas d’autres commentaires spécifiques à ajouter. 

Pénalités 

Le gouvernement fédéral et certaines provinces, tel que le Manitoba et la Saskatchewan, 
prévoient des pénalités pouvant atteindre 200 000 $ en cas de non-respect des dispositions 
traitant de la divulgation des bénéficiaires effectifs alors que, par exemple l’Île-du-Prince-Édouard 
limite la pénalité à 5 000 $.  

Bien qu’il soit important que les autorités bénéficient de moyens coercitifs pour encourager les 
entreprises à satisfaire à leurs obligations de divulgation, nous croyons que les personnes 
poursuivies devraient pouvoir invoquer avoir fait preuve de diligence raisonnable et que cette 
possibilité devrait être spécifiquement prévue dans la loi, comme cela est, par exemple, possible 
en réponse aux poursuites intentées en vertu de la Loi sur l’administration fiscale (« LAF ») : 

« Une personne n’encourt pas la pénalité prévue au premier alinéa relativement à un acte 
qu’elle a posé si elle a agi avec autant de soin, de diligence et d’habileté pour prévenir 
l’acte que ne l’aurait fait une personne raisonnablement prudente dans les mêmes 
circonstances. » 

Nous recommandons qu’une infraction à une nouvelle loi sur la transparence corporative n’ait 
que des conséquences monétaires par le biais d’imposition d’amendes. Nous ne voyons aucune 
utilité à ce qu’en plus de ces amendes une infraction à cette loi ait des effets indirects 
supplémentaires tels une inhabilité pour la personne trouvée coupable d’une infraction à cette 
loi de pouvoir soumissionner sur un contrat public. 

Impact sur la vie privée 

En tenant compte des différents commentaires formulés dans le présent mémoire, nous n’avons 
pas d’autres commentaires spécifiques à ajouter. 
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Sécurité de l’information 

En tenant compte des différents commentaires formulés dans le présent mémoire, nous n’avons 
pas d’autres commentaires spécifiques à ajouter. 

2. Quelles mesures le gouvernement du Québec devrait-il mettre en place pour 
faciliter l’implantation de cette obligation? 

Nous ne sommes pas en mesure de commenter à défaut de saisir à quelle obligation le document 
de travail fait référence. 

3. Outre la déclaration concernant les bénéficiaires ultimes, est-ce que le REQ 
devrait colliger et publier d’autres types d’informations au registre? 

Non, nous ne croyons pas. Nous pensons que les informations actuellement publiées sur le site 
du REQ et qui sont accessibles au public seront suffisantes , avec celles concernant les 
bénéficiaires ultimes qui devront être publiées après l’adoption d’une loi sur la transparence 
corporative, pour assurer le niveau de transparence que le public est justifié de demander. 

5. PERMETTRE LA RECHERCHE PAR NOM ET PAR ADRESSE D’UNE PERSONNE 
PHYSIQUE AU REGISTRE DES ENTREPRISES 

1. En raison des conséquences éventuelles sur la vie privée, est-il souhaitable 
d’élargir au public la recherche par nom d’individu au registre des entreprises? 

Nous référons à notre réponse à la question 2 ci-dessous. 

2. Est-ce que certaines conditions devraient baliser la recherche par nom 
d’individu? Des exceptions devraient-elles être prévues?  

Non, il n’est pas souhaitable d’élargir au public la recherche par nom au REQ. Néanmoins, il 
pourrait être approprié dans certains cas d’autoriser une telle recherche, par exemple, dans les 
cas suivants : 

1) La personne physique a consenti expressément à une telle recherche;  
2) Un jugement en dommages a été rendu contre cette personne physique en sa qualité 

d’actionnaire ou administrateur (on pourrait même penser à une clarification sur ce point 
précis dans les dispositions du Code de procédure civile, RLRQ c C-25.01, sur les mesures 
d’exécution de jugement); ou 

3) Une ordonnance de sauvegarde ou tout autre jugement d’un tribunal permet 
spécifiquement une telle recherche. 

Nous voyons, par ailleurs, un avantage important à permettre à une personne de faire une 
recherche au REQ sous son propre nom et confirmer ainsi le nom des sociétés où elle apparaît 
comme actionnaire ou administrateur. En effet, il arrive parfois qu’une personne soit inscrite au 
registre comme administrateur, malgré qu’elle n’ait pas expressément accepté cette fonction et 
comme le Registraire ne fait aucun contrôle a priori à savoir si elle est bel et bien administrateur 
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ou actionnaire, la recherche permettrait de confirmer l’identité des entreprises où cette personne 
est administrateur ou actionnaire important. De plus, d’expérience il arrive fréquemment qu’un 
client ne se souvienne pas de toutes les entreprises pour lesquelles il est ou a été soit 
administrateur ou actionnaire. 

Les recherches sous le nom d’une personne à laquelle elle a consenti devrait être balisée. Par 
exemple, le consentement devrait être valable pour une courte période (par exemple, une 
période maximale de 60 jours). De plus, nous sommes conscients que de telles recherches 
pourront générer un surplus de travail pour le personnel du Registraire des entreprises. Ainsi, 
nous croyons qu’il serait légitime d’exiger des frais à la personne qui demande une telle 
recherche. 

6. OBLIGATION POUR L’ENSEMBLE DES PROPRIÉTAIRES FONCIERS DE 
DÉCLARER LES INFORMATIONS RELATIVES AUX BÉNÉFICIAIRES ULTIMES 

La mission du Registre foncier du Québec (« Registre foncier ») est de contribuer à protéger les 
droits immobiliers des citoyens et des entreprises en répertoriant au Registre foncier les droits 
réels relatifs aux immeubles situés au Québec et en les rendant disponibles pour consultation par 
le public. Le but de cette publicité est de rendre ces droits opposables aux tiers, d’établir un rang 
entre les divers droits qui affectent un immeuble et de donner effet à certains droits particuliers 
prévus dans la loi. 

Les nouvelles règles visant la divulgation des contrats de prête-noms au Québec que nous avons 
évoquées plus haut, combinées aux modifications récentes à la Loi concernant les droits sur les 
mutations immobilières applicables aux transferts d’immeubles effectués après le 17 mars 2016, 
permettront à Revenu Québec d’être informé de l’identité du propriétaire véritable d’un 
immeuble et du moment du transfert véritable de cet immeuble, et ce, même s’il n’est pas inscrit 
au Registre foncier. 

Dans le domaine de l’immobilier, la connaissance de l’identité des réels propriétaires d’un 
immeuble crée souvent une spéculation artificielle du marché autour d’un projet, ce qui n’est pas 
souhaitable. Ainsi, alors que la divulgation de l’identité du ou des véritables propriétaires d’un 
immeuble aux autorités gouvernementales peut être appropriée, il n’en va pas de même quant 
au grand public. Des nouvelles règles, calquées sur les dispositions de la Loi C-86 portant sur les 
obligations de divulgation de l’identité des PCI des sociétés par actions, visant le véritable 
propriétaire d’un immeuble, combinée aux règles déjà annoncées en matière de prête-noms 
bouclerait le cercle. 

Nous ne croyons pas qu’il soit nécessaire ou utile d’exiger davantage de transparence en ce qui a 
trait au Registre foncier que celle qui découlera des règles visant la divulgation des contrats de 
prête-noms et de règles calquées sur les dispositions de la Loi C-86, puisque les objectifs de lutte 
contre la fraude, l’évasion fiscale, l’évitement fiscal, le blanchiment d’argent et le financement 
d’activités criminelles seraient alors atteints. 

Par ailleurs, nous comprenons mal comment la disponibilité des informations sur les bénéficiaires 
ultimes des biens immobiliers permettrait au Québec de maintenir un marché immobilier 
accessible.  
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1. Laquelle de ces approches devrait être privilégiée? 

Aucune des approches évoquées dans le document de consultation ne devrait être privilégiée. 
Nous sommes d’avis que les informations relatives aux propriétaires véritables d’une propriété 
ne devraient être accessibles qu’aux autorités fiscales, policières ou réglementaires chargées de 
la lutte contre le blanchiment d’argent et non au public dans son ensemble. En effet, l’atteinte 
des objectifs énoncés par le gouvernement nécessitant la divulgation des informations relatives 
aux propriétaires véritables d’un immeuble ne requiert pas que ces informations soient 
divulguées par le biais d’un registre public. La consignation de ces informations dans un registre 
de nature administrative (comme l’exige, par exemple la Loi C-86 quant aux sociétés par actions 
de régime fédéral), accessible seulement aux autorités compétentes, permettrait au 
gouvernement d’atteindre ses objectifs tout en protégeant raisonnablement la vie privée et la 
confidentialité des renseignements appartenant aux personnes visées. 

2. Quelle devrait être la définition de « bénéficiaire ultime des biens 
immobiliers »? 

Compte tenu de notre réponse à la première question, cette question nous apparaît sans objet. 

3. Quelles informations sur les bénéficiaires ultimes des biens immobiliers 
devraient être recueillies? 

Nous pensons que les informations déjà rendues obligatoires par la Loi concernant les droits sur 
les mutations immobilières et celles considérées récemment par le ministère des Finances du 
Québec permettront au gouvernement d’atteindre son objectif de lutte contre le blanchiment 
d’argent et que, par conséquent, il n’est pas nécessaire ou utile de recueillir quelqu’autre 
information relative aux bénéficiaires ultimes des biens immobiliers. 

4. Quelles informations sur les bénéficiaires ultimes des biens immobiliers 
devraient être accessibles au public? 

L’accessibilité des informations relatives aux bénéficiaires ultimes des biens immobiliers n’est pas 

nécessaire à l’atteinte des objectifs du gouvernement en matière de lutte contre le blanchiment 

d’argent puisque seules les autorités fiscales et policières sont susceptibles d’agir dans ce 

domaine. Nous ne croyons donc pas que quelque portion de ces informations devrait être 

divulguée au public dans son ensemble. Au surplus, l’impératif de préserver la confidentialité de 

l’identité des bénéficiaires ultimes et, a fortiori, de la vie privée et de la confidentialité des 

renseignements personnels et sensibles appartenant aux bénéficiaires ultimes d’une propriété 

justifie que ces informations ne soient pas divulguées au public, à plus forte raison dans la mesure 

où les objectifs du gouvernement seront par ailleurs atteints. Nous ne voyons pas, par ailleurs, 

dans l’état actuel du marché immobilier au Québec le lien entre l’accessibilité au public de ces 

informations et le maintien d’un marché immobilier accessible.  
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ANNEXE 

1. Renseignements personnels – adresse résidentielle 

Une réflexion en profondeur doit s’amorcer à savoir s’il est toujours approprié que les adresses 
résidentielles (nommées « adresse de domicile » dans la LPLE) des personnes physiques que ce soit à titre 
d’actionnaire, administrateur ou dirigeant d’une entreprise immatriculée au REQ soient disponibles 
publiquement. Nous croyons que la publication de l’adresse résidentielle des personnes physiques au REQ 
peut mettre la sécurité de ces personnes et de leur famille à risque. 

Dans la continuité du droit à la protection de la vie privée, la Loi sur la protection des renseignements 
personnels dans le secteur privé12 protège les renseignements personnels, soit « tout renseignement qui 
concerne une personne physique et permet de l’identifier », ce qui inclut son adresse résidentielle. De 
plus, dans l’arrêt Dagg c. Canada13 la Cour suprême du Canada a établi clairement que dans la mesure où 
un renseignement personnel est visé par la définition qu’en donne la loi, le droit à la vie privée l’emporte 
sur le droit d’accès à l'information. 

Une question vient à l’esprit : pourquoi n’y a-t-il pas eu depuis 1994, un véritable débat sur la question de 
la publication de l’adresse résidentielle déclarée au REQ? La réponse est simple : le Registraire a toléré 
depuis 1994 qu’une personne déclare non pas son adresse résidentielle telle que le requiert la LPLE, mais 
une autre adresse, comme une adresse de correspondance ou l’adresse de son lieu de travail. À la lumière 
des commentaires de la Commission Charbonneau à l’égard du Registraire et compte tenu du nouveau 
rôle que le gouvernement semble imposer au Registraire, à savoir un rôle de vérificateur des informations 
publiées au REQ, il est impératif de permettre aux particuliers de publier, à leur choix, soit une adresse 
résidentielle ou une adresse de correspondance. Néanmoins, sauf quant à la vérification des noms 
similaires, nous ne croyons pas que le registraire devrait s’enquérir des informations publiées. En effet, il 
s’agit d’un registre de publicité.  

Nous croyons que si le rôle du Registraire se change en celui de « vérificateur » de l’information déclarée 
par une entreprise immatriculée, cela fera faussement croire à la population qu’elle peut faire des affaires 
avec une entreprise qui a été « approuvée» par le gouvernement du Québec Le but du REQ n’est pas ,en 
soi, de protéger la population, mais bien d’assurer, par le biais des présomptions contenues à la LPLE, une 
certaine sécurité aux tiers qui se lient contractuellement avec une entreprise immatriculée au REQ. Cette 
protection joue par le caractère opposable à l’assujetti des informations qu’il déclare au REQ (art. 98 LPLE). 

À notre connaissance, aucun État américain n'oblige les représentants à fournir leur adresse résidentielle 
afin qu’elle soit publiée dans un registre accessible au public. Le choix est laissé aux représentants de 
déclarer une adresse résidentielle ou une autre adresse de correspondance ou de domicile élu. 

Au nom de la transparence, le REQ publie des renseignements personnels qui devraient être protégés en 
vertu de la Loi sur la protection des renseignements personnels dans le secteur privé. Aucune autre 
personne physique travaillant au Québec ne voit son adresse résidentielle faire l’objet d’une telle 
publication, du moins sans son consentement. Nous pensons que la publication, sans autre formalité, de 
l’adresse résidentielle des administrateurs et dirigeants des sociétés par actions (et de celle des 

 

12. Loi sur la protection des renseignements personnels dans le secteur privé, RLRQ c P-39.1. 

13. Dagg c. Canada, [1997] 2 RCS 403. 
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propriétaires d’entreprise unique et des associés des sociétés de personne) est potentiellement 
dangereuse pour la sécurité personnelle non seulement de ces personnes, mais aussi de leur conjoint ou 
conjointes et de toute autre personne qui réside à la même adresse que ces administrateurs ou dirigeants. 
La publication de cette information est susceptible de faciliter grandement la recherche d’informations 
sur la personne des administrateurs et dirigeants des entreprises par des personnes aux intentions 
douteuses. Nous n’avons qu’à penser au risque que peut courir l’administrateur d’une personne morale 
qui a congédié un employé qui, ayant mal pris son congédiement, décide de se venger et de commettre 
un méfait à l’encontre du domicile de cet administrateur. 

Bref, nous ne pensons pas qu’il soit souhaitable de maintenir l’accès public à cette information, sans autre 
formalité, pas plus que qu’il ne serait souhaitable de rendre public l’adresse personnelle des policiers, 
ambulanciers, médecins, juges, politiciens, journalistes, dentistes, psychologues, etc. se conforme pas aux 
principes de respect à la droit privée qui sont reconnues par notre société. 

Dans cette perspective de ne plus publier l’adresse résidentielle des représentants, une procédure de 
correction pourrait être mise en place pour enlever ces adresses déjà publiées au REQ.  

Nous vous recommandons donc que la LPLE soit modifiée pour permettre aux administrateurs et 
dirigeants des sociétés par actions (et aux propriétaires d’entreprise unique et aux associés des sociétés 
de personne) de déclarer soit leur adresse résidentielle ou soit une autre adresse aux fins de 
correspondance, laquelle serait publiée au REQ, comme le fait Corporations Canada. 

Si le législateur québécois considère que de permettre à une personne du déclarer une adresse de 
correspondance au lieu de son adresse de domicile n’est pas acceptable, d’autres alternatives seraient 
possibles. On pourrait, par exemple permettre la mise en place d’un système du type de « fondé de 
pouvoir » comme c’est déjà le cas pour les assujettis qui n’ont pas d’établissement au Québec ou encore 
reconnaître des « agences de services » comme il en existe dans tous les états des États-Unis.  

La mise sur pied de telles alternatives demanderait une étude plus poussée qui dépasse les paramètres 
de la présente consultation. Le présent comité de l’ABC-Québec est néanmoins disposé à collaborer avec 
le gouvernement québécois s’il en manifeste le besoin. 

2. Dirigeants 

L’interprétation actuelle du paragraphe 4 de l’alinéa 2 de l’article 33 de la LPLE ainsi que la plateforme du 
REQ limitent à déclarer seulement trois dirigeants non-membres du conseil d’administration, à savoir un 
président, secrétaire et un principal dirigeant. Ainsi, il n’est pas possible de déclarer deux principaux 
dirigeants. Cette limite peut causer des problèmes d’ordre pratique aux entreprises immatriculées. En 
effet, il est courant pour les tiers de vérifier au REQ si le nom du représentant d’une entreprise avec lequel 
il contracte figure à la liste des dirigeants publiée au REQ. Si le nom du représentant n’y apparaît pas, ces 
tiers peuvent avoir des doutes quant à sa capacité de représenter l’entreprise.  

La plateforme du REQ comporte également d’autres limitations comme, par exemple, l’impossibilité 
d’avoir plus d’une personne au sein d’une même entreprise. Ainsi, une société ne peut déclarer au REQ 
deux co-présidents ou deux vice-présidents, même si l’un d’entre eux est vice-président aux finances et 
l‘autre aux affaires juridiques. 
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3. Transparence et la langue du registre des entreprises  

Le document de consultation fait état à la page 16 qu’en « ce qui concerne l’accessibilité, le registre est 
conforme aux recommandations du Tax Justice Network. ». Nous nous interrogeons sur le caractère 
accessible du registre pour les utilisateurs non-québécois s’il est unilingue français. Le Québec devrait 
s’interroger sur l’opportunité, dans son désir d’une plus grande transparence, de rendre l’information 
contenue au REQ disponible en anglais et d’avoir une version anglaise officielle des documents à être 
déposés au registre (dont les documents constitutifs des sociétés de régime québécois). 

Le fait que les statuts et documents d’une société par actions de régime québécois ne sont qu’en français 
pose des difficultés pour les entrepreneurs québécois qui veulent faire affaire à l’étranger. En effet, les 
autorités de plusieurs États américains demandent des documents officiels en anglais, ce qui n’est 
actuellement pas possible ou, à défaut, une traduction certifiée, ce qui entraîne des coûts qui peuvent 
être importants. Il est également difficile à un étranger, par exemple un banquier américain, de vérifier 
l’exactitude des informations qui lui sont fournies par la société en consultant le REQ lorsque celui-ci n’est 
disponible qu’en français. 

4. Transparence et les décisions du registraire  

Très peu des décisions du Registraire prises en vertu de la LSAQ ou de la LPLE sont publiées. En fait, nous 
comprenons que seules les décisions qui font l’objet d’un appel sont disponibles. Il serait souhaitable que 
les décisions du registraire soient disponibles sur une plateforme comme celle de CanLII ou encore 
« jugements.qc.ca » (http://citoyens.soquij.qc.ca/). 

5. Immatriculation volontaire des fiducies non commerciales 

Avant le 14 février 2011, les fiducies non commerciales avaient la possibilité de s’immatriculer 
volontairement. Nous souhaiterions que cette possibilité soit rétablie. Ceci permettrait aux tiers de 
connaître l’identité de leur co-contractant, comme par exemple, l’identité des fiduciaires d’une telle 
fiducie. Actuellement, il n’existe que deux façons de vérifier l’identité des fiduciaires d’une fiducie. L’une 
consiste à consulter l’acte de fiducie et ses modifications et l’autre est de demander des déclarations et 
garanties contractuelles ou d’obtenir un avis juridique portant sur la question. Ceci crée un fardeau 
additionnel. Nous ne recommandons pas une obligation pour les fiducies non-commerciales de 
s’immatriculer, mais la possibilité de le faire si les fiduciaires le désirent. 

6. Recherche limitée pour les intermédiaires accrédités 

Il serait très apprécié et utile pour les intermédiaires accrédités de pouvoir effectuer une recherche au 
REQ par « adresse de domicile », « adresse du siège », ou « adresse de fondé de pouvoir », afin de vérifier 
quelle entreprise utilise leur adresse. Cela permettrait à un cabinet d’avocats ou une étude de notaires 
qui déménage de facilement modifier l’adresse de toutes les entreprises qui utilisaient son adresse pour 
la nouvelle adresse de ce cabinet ou de cette étude. Également, cette recherche pourrait aussi permettre 
à l’avocat ou au notaire de vérifier, de temps à autre, si les registres qu’il maintient quant aux entreprises 
qui utilisent son adresse à titre d’« adresse de domicile », d’« adresse du siège » ou d’« adresse de fondé 
de pouvoir » concordent avec le REQ. 

http://citoyens.soquij.qc.ca/

